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ARRÊTE n° 2021-5145 
autorisant, à titre dérogatoire, un médecin 

de centres de soins et de structures disposant d’équipes mobiles de soins 
aux personnes en situation de précarité, 

à assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments  
et à être responsable de leur dispensation gratuite aux malades 

 
 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Occitanie 

 
 

Vu   le code de la santé publique et notamment les articles L. 6325-1, R. 6325-1, R. 6325-2, 
R. 5124-45 ; 

 
Vu     le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu    le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu la demande en date du 24 septembre 2021, présentée par Monsieur Alain PEYRONNEAU, 

Président de la Délégation Pyrénées-Gascogne de l’association SECOURS CATHOLIQUE – 
Caritas France ; 

 
Vu l’avis favorable du Pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
 
Considérant  que le SECOURS CATHOLIQUE-Caritas France est une association loi 1901, à but non 
lucratif, reconnue d'utilité publique depuis 1962 qui dispose d’un accueil « Point santé », au 87 rue 
Massey – 65000 TARBES, ouvert aux personnes en situation de précarité ; 
 
Considérant  que la demande présente les éléments prévus à l’article L. 6325-1 du code de la santé 
publique. 
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ARRÊTE 
 
 
Article 1 er :  
L’autorisation d’assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments et à être 
responsable de leur dispensation gratuite aux malades de centres de soins et de structures disposant 
d’équipes mobiles de soins aux personnes en situation de précarité, est accordée à : 
 

Madame le Dr Martine COUDERC 
Inscrite au tableau de l’Ordre des médecins (numéro RPPS : 10002885076) 
 

Les médicaments seront commandés et détenus dans le cadre de son activité bénévole au « Point 
santé » du SECOURS CATHOLIQUE – Caritas France sis 87 rue Massey - 65000 TARBES. 
 
 
Article 2 :  
La présente autorisation est nominative. 
 
 
Article 3 :  
L’autorisation nominative du Dr Paul CAZALE correspondant à l’arrêté n° 2018-uv-80 du 16 mai 2018 
est abrogée. 
 
 
Article 4 :  
Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou 
pour les tiers à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Occitanie.  
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr  
 
 
Article 5 :   
La Directrice de la Délégation départementale des Hautes-Pyrénées de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 
 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 4 novembre 2021 
 
 
Pour le Directeur Général et par délégation, 
La Directrice de la Santé Publique 
 

 
 
 
 
 
            Catherine CHOMA 
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